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Monsieur Fernand Etgen 
Président de la Chambre 
des Députés  

Luxembourg, le 4 août 2022 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 81 du Règlement de la Chambre des Députés, je souhaite poser 
une question parlementaire urgente à Monsieur le Ministre de l’Economie. 

Selon un article paru dans le Financial Times d'aujourd'hui, la Société Européenne des 
Satellites (SES), dont l'État luxembourgeois détient 33% du capital social, est en 
négociation avec la société privée américaine Intelsat afin d'envisager une éventuelle 
fusion des deux sociétés. 

C’est dans ce contexte que je désirais poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre de l’Economie : 

- Est-ce que Monsieur le Ministre est au courant des négociations entre la Société
Européenne des Satellites et la compagnie américaine Intelsat?

- Le Gouvernement se prononcerait-il en faveur d'une fusion entre les entreprises
susmentionnées?

- Dans l'affirmative, quels avantages le Gouvernement luxembourgeois attendrait-
il d'une fusion avec Intelsat pour la Société Européenne des Satellites et le secteur
des télécommunications au Luxembourg ?

- Est-ce qu'une telle fusion aurait des impacts sur le positionnement stratégique
de la Société Européenne des Satellites?

Monsieur le Président, je vous prie de bien vouloir agréer mes sentiments les plus 
distingués. 

Laurent Mosar 
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Déclarée recevable et urgence non-reconnue 
Président de la Chambre des Députés 

(s.) Fernand Etgen 
Luxembourg, le 04.08.2022




